
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 18 MARS 1807. 

Désistement de la concession des chemins de fer de Tamiucs à Landen et de 
Groenendael à Nivelles c,), 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. !'10.NCUEUR, 

M [(SSIEUHS, 

Ln concession dG, deux chemins de fer partant de la vallée de la Sambre, tru 
versant le riche Brabant et reliant ers contrées à la Campine (:t nu Limbourg, fut 
autorisée par la loi du 24 juin 181)5. 

L'un de ces chemins de fer est celui de Tamines il Landen :, l'autre est celui 
r, Jerncppe 6 Diest. 
Ces deux chemins de fer ont une section commune: celle de Gembloux ù 

Perwez. 
La même loi autorisa la concession d'un chemin de Ier de Groenendael à 

Nivelles, par Waterloo. 
Les chemins de fer de Tamines a Landen et de Groenendael ù Nivelles 1 

furent concédés à ln grnnde Compagnie du Luxembourg. par arrêté du 10 Ié 
vrkr 18~4. 

La ligne de Jerncppe ù Diest n'a pu l'être encore. 
Un cautlonnement de DÜ0,000 francs fut déposé dans les caisses de l'État par la 

Compagnie du Luxembourg, mais des circonstances bien connues de vous, Mes 
sieurs, entravèrent la marche de cette Compagnie et l'empêchèrent de mettre la 
main à l'œuvre. 

D'autres demandeurs s'étant présentés pour remplacer la Compagnie du Luxern 
bourg, le Gouvernement a pensé qu'il n'y aurait plus aucun motif pour retenir le 
cautionnement, si la nouvelle Société en versait un au Ire équlvalcut, cl justifiait 

(1) P rojct de loi, 0° 93. 
( ') La section centrale, présidée par M. DE NA.Even, était composée de MM, 'I'nsaounoux, WAV• 

nter, VAN C11011ru,1.vr, DE Moon, Mo;-;cuEc;R cl \VASSEJGE1 
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de la réalisation du capital nécessaire à l'exécution des travaux. Et pour conclure 
évemuellcmcnt une convention avec la nouvelle Compagnie, il a présenté un 
projet de loi lt1i donnant les pouvoirs nécessaires. 

Cc projet de loi renvoyé à l'examen des sections y a reçu l'accueil suivant ; 
Ln f re secticn l'adopte, avec les réserves mentionnées dans l'Exposé des mo 

tifs. 
La 211 section demande si le Gouvernement a tenu la main à l'exécution des 

art. ~, 6 et Hl du cahier des charges souscrit par la Compagnie du Luxembourg i 
ces articles concernent les délais dans lesquels les plans des travaux à exécuter 
devaient ëire présentés, et déterminent les cas de déchéance. 

Cette section ne se prononce pas sur le fond du projet. 
La 5° section demande : 
-1° Si la Soci~té du Luxembourg n'a pas reçu des intérêts à raison de son cau 

tionnement el si ces intérêts ne doivent pas être restitués au Trésor; 
2° Si le cahier des charges ne prononce pas une pénalité contre la Société du 

Luxembourg et s'il n'y a pas lieu de l'appliquer. 
Elle adopte le projet de loi. 
La 4e section l'adopte également sans observation. 
Dans la ~c section, un membre demande que, lorsque le Gouvernement concè 

dera la ligne lie chemin de for de Jerneppe ù Diest, il soit autorisé à concéder le 
prolongement ùe cette ligne jusqu'à ln ville de Fosses. 

Cette proposition el Il\ projet lui-même sont adoptés à l'unanimité. 
Enfin, la 6° section adopte également le projet ù l'unanimité. 
Les renseignements indiqués par les 2e et 5° sections ont été demandés au 

Gouvernement dont la réponse est annexée an présent rapport. 

La section centrale s'est livrée à un examen sérieux de la proposition du Gou 
vrrnement 

Un membre diL que la Compagnie du Luxembourg, après avoir été victime de 
déprédations graves commises dans son propre sein, et après s'être, pour ainsi dire, 
régénérée, poursuit avec énergie sa grande et difficile entreprise; qu'elle mérite 
donc quelque sympath!e de la part de lu Législature; que si le Gouvernement eût 
exigé la conflscalion immédiate du cuutionnemcnt de 500,000 francs fourni par 
clic pour les lignes de Tumines à Landen cl de Crocnendnol n Nivelles, c'eût été 
de sa part. dans ces circonstances, une mesure d'une rigueur excessive, non justi 
fiée et contraire d'ailleurs à ce qui s'est fait jusqu'à présent dans des cas rnoins 
favorables q_uc eclui-là , que d'ailleurs le Gouvernement, en demandant l'auto 
risation oc substituer il la Compagnie du Luxembourg une autre société, reste 
entier dans tous ses droits i'l l'égard tic la première. 

Un autre membre fuit observer que, d'après ln proposition du Gouvernement, 
ln concession nouvelle ne présentera pas plus de garanties, quant à l'exécution des 
lignes projetées , que l'ancienne concession elle-même CJUi n'a pas abouti. Le 
cautlouncmcnt, <lit-il, reste fixé nu mèrne chi[Ti'e et les conditions, concernant ln 
justiflentlon <lu capital nécessaire, ne sont pas renforcées. Ne conviendrait-il pas 
de stipuler des clauses additionnelles, destinées à assure!' l'exécution ùu projet, et 
à t·mpêchrr que ln loi nouvelle ne reste encore une lettre morte? Pourquoi con- 
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sentir nu remboursement du cautlonnerncntf Il sufflrait, pour contracter efflcaee 
ment avec une autre société concessionnaire, de prononcer la déchéance ile la 
première Compagnie, et d'affecter son cautionnement, comme, prime à l'exécution 
des travaux. 
Il a été répondu à ces observations que l'adoption du projet de loi aura pour 

conséquence d'améliorer la situation au point de vue de la construction probable 
des chemins de fer dont il s'agit; car la Compagnie du Luxembourg qui, sous son 
ancienne administration, avait demandé lu concession de ces chemins de fer en de 
hors <le son but primitif et principal,cst bien décidée, ét. d'alllcurs, forcée aujour 
d'hui, de rester dans une complète inaction en cc qui touche cette concession. 
Elle a même trop peu de toutes ses ressources pour construire la ligne de Bruxelles 
à Arlon, tandis qu'elle sera reruplneée par une nouvelle Société qui veut agit· et 
qui Il l'espoir <le mener l'entreprise ù bonne fin. C'est même cet espoir seul qui 
pourra la déterminer ù \'Cl'SCr le cautionnement <le t>00,000 francs, en remplace 
ment de celui de ln Compagnie du Luxembourg et i, se soumettre, en outre, à 
toutes les obligations stipulées par le cahier des charges. 

Un autre membre, se plaçantà un point de vue plus général, insiste particulière 
mcnt sur la nécessité de prendre ù l'avenir des mesures propres à empêcher que les 
concessions accordées ne restent stériles. Ln non exécution, dit-il, des chemins <le 
Ier concédés aurait infailliblement pour résultnt dc faire naître une présomption des 
plus défuvorables ù toutes les entreprises d11 111ê01c genre projetées en Belgique. 
Dès lors, les cnpitaux s'éloigneraient du pays, alors même qu'il s'agirnit d'une 
opération renfermant des éléments de succès. Cette question a préoccupé la Léais 
laturc, ü la fin de la session de !Stii>-18~6, cl c'est ainsi que l'art. ü de lu loi du 
28 mai 1 fli6 statue d'une manière générale que (( toute concession de chemin de 
Ier sera précédée du dépôt d'un cautionnement, lequel sera de 100,000 francs 
pour les conventions provisoires et ile 1$ p. 0/o du coût des travaux à exécuter, 
pour les travaux définitifs.>, Ln même loi porte c( que le délai stipulé dans une 
convention provisoire pour compléter le cautionnement de t, p. '"/osera de six 
mois, au plus, et ne pourra être prorogé que <le trois mois, clans <les circonstances 
ertraordinaires. 1) 

li faut absolument, ajoute le même membre, que ce cautionnement soit une 
chose sérieuse, et pour lui attrihuer incontestablement cc caractère, il convien 
drait de décider : 
i0 Qu'à l'expiration des délais fixés dans le cahier des charges, la déchéance sera 

encourue de plein droit; 
2° Que le cautionnement ne sera pas confisqué au profit du Trésor, mais qu'il 

restera déposé dons les caisses de l'État, de même que les intérêts à courir depuis 
la déchéance, pour être employé, comme premier fonds, aux travaux projetés , 

5° Qu'en cns de concession ù une nouvelle Société, il sera exigé un nouveau 
cautionnement de ~ p. 0/0; enfin que l'ancien cautionnement sera mis à la dispo 
sition de celte nouvelle Société après l'exécution des travaux d'une importance au 
moins équivalente, et convertie en actions formant une série spéciale, laquelle ne 
sera productive d'intérêts que pour autant que les autres actionnaires jouissent 
d'un intérêt annuels de 6 p. 0/0• 

De celte manière, toute concession une fois accordée aurait nu moins pour résul-, 
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tnl d'nffec-1<1:· fi l'cxécutlon du projet I concédé une ressource réelle qui seralt 
augmentée successivement, ù partir <le la déchéance: 1rnr les intérêts des eapltaux 
versés n titre de cautionnement. 

D'autre part, l'idée même d'une confiscation disparuit : le capital versé, comme 
cnutlonnemcnt. est frnpp6 d'une afüclnlion spéciale, ainsi que cela est de toute 
justice, mals il reste ln propriété des concessionnaires primitifs qui conservent 
également le J roit d'en toucher les intérêts suivants les circonstances. 

Ces principes, ajoute encore le mèrne membre, ont été complètement perdus de 
vue dans I<' projet de loi en discussion: 

Pal' suite du remboursement du cautionnement à la Compagnie du Luxembourg, 
ln première concession sera comme non avenue et ne donnera aucune facilité pour 
l'exécution de l'entreprise. li est encore vrai de dire que les lignes comprises dans 
le projet de loi ne paraissent pas avoir été soumises a <les études très-sérieuses. 
D11 moins, la section centrale est dépourvne d'éléments d'nppréciution, quant à 
la somme nécessaire pour l'établissement de ces nouvelles voies de communica 
tion, et il est ainsi impossible de savoir si le cautionnement atteint la proportion 
ùc t, p. 0/,, du coût des travaux. 

Le membre qui n fait valoir ces observations déchire qu'il ne pourrait donner 
s011 allhr~ion au projet de loi I s'il n'eInit influencé par ccuc considération qu'il 
importe de <lt;griger ln Compagnie du Luxembourg de celle entreprise, eu égard 
aux clrconstunccs difficiles qu'elle n eu !1 traverser, et afin qu'elle puisse con 
centrer tous ses moyens d'action sur l'exécution <lu grand ouvrage d'utilité 
publique qu'elle poursuit avec un zèle digne d'encouragement. 

li est d'ailleurs d'avis qu'il serait ulilcide Inire une loi générale dans le sens 
des principes exposés ci-dessus. 

Après ces considérations générales, la section centrale passe à la discussion des 
articles qui sont ainsi conçus : 

AnTICLE PfiEAJmR. 

<•. Le Gouvcmcment est autorisé à accepter éventuellement ln renonciation de 
la Société anonyme dite Grande Compagnie du Luxembourg, à ln concession des 
chemins de fer de Tamines à Landen et de Groenendael à Nivelles, qui lui a été 
accordée par arrèlè royal du ·lO février i 8~4, et a lui restituer le cautionnement 
Llc nü0 .. 000 francs déposé dans les caisses de l'f:tat. 

Celle ncccptatiou d la restitution du cautionnement ne pourront avoir lieu 
qu'après le versement par une nouvelle Compagnie d'un cautionnement équiva 
Jem,1 et la justiûcatiori de l'accomplissement de ln seconde condition déterminée 
par Yar~. 5 du cahier des charges. » 

AnT. 2. 

c1_ Dans le cas d'une substitution, par le Gouvernement, d'une nouvelle société à 
la Compagnie .du Luxembourg, les divers délais prévus pur lu convention cl le cahier 
<les charges, pourront être prorogés ; toutefois, k délai d'achèvement des travaux 
ne pourra dépasser le terme de quatre années ùduter de la concession définitive.» 

Un 'memhre, qui admet les dispositions de cet article, faH observer qu'aux Ier mes 
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de l'art. 5 de la convention intervenue les 5 cL 4 Iévrier 18!>4, entre le Couver 
uerneut et la Co.npagnie du Luxembourg, celle-ci peut être tenue, ù la demande 
du Gouvernement, de construire et d'exploiter ù ses frais risques et périls une 
branche du chemin de fer reliant lu ligne de Tamines à Landen avec le chemin 
de fer de l'État à Tirleruont , qu'il est stipulé en outre par l'art. 4 du cahier des 
charges des mêmes dates, que, dans ce cas, les concrssionunires devrout verser 
~11 Trésor, un cautiounument supplémentuire de 1~0,000 francs. 

Le mème membre dernnnde s'il ne conviendrait pas d'ajouter à l'art. 1er une 
disposition en vertu de laquelle la substitution d'une nouvelle société i1 !n Compa 
gnie du Luxembourg ne pourrait avoir lieu que pour autant q11e la première 
s'engageât à construire Immédiatement. outre les lignes concédées ù la Compa 
gnie du Luxembourg, ladite branche vers Tirlemont. 

Un antre membre répond qu'à l'rg:irtl des obligctions résultant de l'art. 5 de 
la convention et de l'art. 4 du cahier ÙPS chnrges, comme à l'l•grml de toutes les 
autres obligations el de tous les droits qui peuvent découler 11l: l'arrêté du fO Ié 
vricr t 81':H. la nouvelle société se trouvera m1 lieu et phi cc de la Compagnie du 
Luxembourg; qu'il suffira, par conséqucnt , que le Gouvernement notifie aux 
concessionnaires sa volonté que ln branche vers Tirlemont soit construite et q111: le 
supplément de cautionnement. soit fourni par eux, pour qu'ils soient obligés de le 
foire. Il ajoute que, s'il est bien Informé, cette notiûeation n même déjà été faite, 
depuis longtemps, ù la Compngnie du Luxembourg. 

Un autre membre propose d'ajouter ù la loi une dlspositlon portant que les 
lignes concédées au Luxembourg pourront ètre disjointes et 111ènw scindées, en œ 
sens qu'elles pourront être concédées soit sépnré.ucnt , soit par parties. ,\ insi , la 
ligne de Groenendael à Nivelles peut évidemment être concèdéc indépemlauunr.nt 
de celle de Tamines à Landen. Ainsi encore, certaines parties de celle dernière 
ligne, pour lesquelles il S() présenterait des demandeurs en concession, devraient 
pouvoir être concédées, s'il ne s'en présentait pas pour l'intégralité de la ligne. 

Il serait, dit-il, souverainement injuste que telle ou telle section parfaitement 
viable Iùt entravée et parnlysée , parce qu'on la rendrait soliduire d'une autre 
hranche ou section dépourvue d'éléments de succès. 

Une discussion s'engage sur ce point. 
Plusieurs membres disent qu'il foui faciliter autnnt <JUC possible, dans lï11térèl 

public, l'exécution des chemins de for; que ceux dont il s'agit ici ont d'ailleurs 
reçu la sanction de la Législature, et qu'il n'y a pas le moindre 1110lif pour nt: pas les 
concéder à des sociétés différentes. Qu't:n outre, si le Couvcrnrrncnt ne pouvait, 
par suite de circonstances quelconques, contracter pour l'exécution des lignes 
entières, tandis qu'il se présenterait des concessionnaires pour des sections spé 
ciales de ces lignes, ces sections vivlfleraient , en tous cas , les localités qu'elles 
traverseraient et deviendraient des affluents très-avantageux pour les chemins de 
frr cléjù existants. Que, pur exemple, ln section reliant Tamines nu chemin de 
fer de Charleroi à Louvain, serait très-utile aux nombreux charbonnages aux 
quels clic ouvrirait un moyen de communication dont lis sont dépourvus aujour 
d'hui. Que, dans cet ordre d'idées, un délai devrait ètre déterminé après lequel 
.la ligne de Tamines à Landen pourrait être fractionnée cl concédée pur parties, 
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nu fur et à mesure qu'il se présenterait des demandeurs en concession sérieux, 
cl présentant toutes les garanties nécessaires. 

Un autre membre demande si, en cos de concession partielle, le cautionnement 
de f>00,000 francs déposé par la Compagnie du Luxembourg devrait rester aïïecré 
solidairement à l'exécution de ln ligne ou des sections non concédées. On répond 
riuc, dans ce cas, une partie lie et: cautionnement , égale ü la somme que les nou 
veaux coucessionnaircs auraient versée à litn· de cautionnement, serait restituée à 
la Compagnie du Luxembourg. 

Un autre membre fait observer que la faculté de concéder des parties seulement. 
des chemins Je fer autorisés par la loi du 24, juin l 8t>5i doit être étendue à la 
lig11t: de Jerneppc il Diest, par les mêmes motifs que pour celle de Tamines ~ 
Landen. 

Ces idées, auxquelles ln section centrale se rallie, sont formulées dans les arti 
cles suivants: qui viendmicnt ù ln suite des art. i et 2 du projet. 

ART. 5. 

1, A défuu: <l'une substitution faite conformément aux deux artlclos qui pré 
cèdent, le Gouvernement pourvu concéder séparément les chemins de fer de 
Tamines à Landen et de Groenendael à Nivelles, » 

>, Il pourra aussi, après le 51 décembre prochain, concéder des Iracüons des 
lignes de Tamines ù Landen et de Jemeppc à Diest. a 

Aur. 4. 

« Dans C('S cas, le cautionnement fourni par la Compagnie du Luxembourg sera 
remboursé jusqu'à concurrence des sommes qui auront été versées, nu même titre, 
par les nouveaux concessionnaires, et qui ne seront pus inférieures à l> p. 0/o du 
devis des travaux compris dans leur concession. >) 

Moyennant C<'S dispositions additionnelles, qui sont adoptées à l'unanimité, les 
deux articles du projet sont également adoptés il l'unanuuité. 

Abordant l'objet du vœu émis par la De section, à savoir: quo le Gouvernement 
serait autorisé à concéder le polongcment de la ligne de Diest il Jerncppe, jusqu'à 
lu ville de Fosses, hl section centrale reconnaît l'utilité publique de cc projet. 

Ce tronçon de chemin de fer vivifierait une grande partie du canton de Fosses 
qui est riche en minerais de fer et de pyrite, en charbons, en carrières de rnar 
bre et de pierres de taille, en hois de construction, en ardoises, ctc., etc. 

La ville de Fosses est le chef-lieu de canton le plus important de la province. 
D'ailleurs , la haute utilité de cette branche de chemin de fer a été reconnue 

par le couseil provincial de Namur qui, dans sa dernière session, a voté, à l'una 
nimité, une adresse au Gouvernement, afin qu'il ne fûl plus apporté de retard ù 
son exécution. 

Mnis la section centrale. ayant constaté que la longueur du tronçon dont il s'agît 
n'cxcèd« pns s<1p\ kilomètres, et que, par conséquent, le Gouvernement peui en 
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décréter l'exécution cl le concéder sons l'intervention de la Législature, croit lnu 
tilc d'en faire mention dons la présente loi. 

D'après les eonsldérations qui précèdent , lu seciion centrale conclut ù l'adop 
tion du projet ile loi du Gouvernement, avec les amendements sus-iruliqués. 

La Chambre a renvoyé à l'examen de la section centrale une pétition pal' laquelle 
les conseils communaux de Longueville, Boulcz , Opprebais, Houx-airc1ir1 

Incourt et Dongelberg demandent la construction d'un chemin de fer d'Oltignles 
il Landen. 

Ln section centrale est loin de contester l'utilité qu'aurait un scmblnble chemin 
de fer; mais, comme cc! objet n'a pas un rapport direct avec le projet de loidonl 
elle n à s'occuper, elle vous propose, Messieurs, le renvoi de la pétition susmen 
rionnée à M. le Ministre des Travaux Publics. 

Le Bapporteur, 
MO'.'iCHEUI\. 

Le Président) 
DE NAEYER. 
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PROJETS DE LOI. 

AI\TICL'E t>IIE!IIIER. 

Le Gouvernement est autorisé u ncccp 
ter éventuellement ln renonciation de lu 
société anonyme dite Grande Compagnie 
du Luxembourg, a 1n concession des che 
mins <le fer de Tamines ù Landen cl de 
Groenendael à Nivelles, qui lui a été uc 
cordée por arrêté royal du [Dfévrier 1854, 
N à lui restituer le cautionnement de 
?500,000 francs déposé dons les caisses de 
rf:tat. 

Celle acceptation r.t la restitution du cou 
tionnernent ne pourront nvoir lieu qu'a 
près le versement pnr une nouvelle corn 
pognie d'un cautionnement équivalent, et 
la justification de l'eccomplissement de la 
seconde condition déterminée par l'art. 5 
du cahier des charges, 

ART. 2. 
Dans le cns d'une substitution p::ir le 

Gouvernement d'une nouvelle société a ln 
Compagnie du Luxembourg, les divers 
délais prévus pnr ln convention el le ca 
hier des charges pourront être prorogés. 
Toutefois, le délai d'achèvement des tra 
vaux.ne pourra dépasser le terme de quatre 
au nées, à da Ier de la concession définitive. 

:,ao,aT 11• t.A IIIC"J'?OM c:a■TJI.ALJ:. 

ARTICLE PREMIII\, 

(Comme ci-eontrc.) 

An. 2, 
(Comme ci-con Ire.) 

A11r. i. 
A défaut d'une substitution faite confor 

mément aux deux articles qui précèdent J le 
Gouvernement pourra coucédersépnrérnent 
les chemins de fer de Tnrnines ù Landen 
el de Groenendael n Nivelles. 

Il pourra aussi, après le 51 décembre 
prochain, concéder des fractions des li 
gnes de Tamines IJ Landen C't de Jemepps 
~ Diest, 
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Anr. 4. 

Dons ces cos, le caution nernerat fourni 
par la Compagnie du Luxembourg sera 
remboursé jusqu'à concurrence des som 
mes qui auront été versées, nu mème titre, 
par les nouveaux concessionnaires, et qui 
ne seront pas inférieures a !I ? · 0

/. du 
devis des travaux compris dans h eonces 
sion. 
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ANNEXE. 

La 2e section demande si le Gouvernement n tenu la main â l'exécution dt•s 
art. o et 6 du cahit-r des charges el quelle suite il u donné il l'art. rn, qui prévoit 
le eus de déchéance P 
Réponse. (l l.es plans du tracé et du prolll titi la ligne ùu chemin de Gror-ncn 

" dael ù Nivelles out été présentés, contormérnent à l'art ~ du cahier des churges 
>J de la concession, Je 17 novembre i 8~4. 

» Ceux <le la ligne de Tamines 11 Landen ont été présentés les ~9 juin d 8 juil 
)) let i 804. 

>> 1l n'a pus été satisfuit ù l'art. 6, qui exige la présentation des plans des 
>> ouvrages d'art, stations, etc. >> 

(Voir, pour cc qui concerne la deuxième partie ùc ln question, la réponse 
ci-après.) 

La 56 sect ion demande : i O Si la Société du Luxembourg n'a pns reçu du Cou 
vcrncrncnt des intérêts à raison (le son cautionnement. et si ces intérêts ne doivent 
pas être restitués au Trésor? 
Réponse. <c Le cautionnement a été dépose en obligations de l'emprunt belge 

)l 2 ¼ p. o/,. 
)) A l'explration de chaque trimestre, ln Société concessionnaire n retiré les con. 

)) pons d'intérêts échus> aüuchés aux obligations. 
,c Le 'l'résor n'a aucun droit n ces coupons d'intérêts. » 

2° Si le cahler des charges ne prononce pas de pénalité contre ln Société du 
Luxembourg ('t s'il n'y a pus lieu de I'nppliqucr P 

Réponse. 1, Aux termes de l'eut. Hi du cahier <les charges dt! la concession, la 
)) moitié des travaux aurait dù être achevée dans les deux ans de ln date tic la 
)) concession définitive, sous peine de déchéance. -Ce délai est expiré depuis le 
>i ~ü Iévricr 18156. - Le Gouvernement pourrait donc. et peut encore, pronon 
)) ccr ln Mrl1{·,rncc el confisquer le cautionnement. 

,, Cette pénalité n'n pGs été appliquée parce qu'on savait que la Société <lu 
1• t.nxombourg était en négoeiuticn pour ln cession de la concession des lignes de 
)> Tamines à Landen et de Groenendael ù Nivellt•s il une autre Compagnie; el le 
>) GouwrncrnenL ne: pense pas qu'il y nit lieu de l'appliquer maintenant. 

» JI ne serait pas équitable de frapper une Compagnie qui a déjù fait tant de 
)) sacrifices. qui n subi tarit de perles pur suite de la d éplorahle administration 
)> d'hommes que la justice du pays vient de fléll'ÎI'. et cc au moment même où 
,> clic doit appliquer toutes ses forces pour ménrr ù bonne fin la tàche principale 
)) qu'elle u entreprise. 

» li y a lieu de ne pas perdre de vue ]('s faits cl circonstances se raunchnnt à ln 
)) concession des lignes de chemin de for dont il s'agit, les protestations el réela 
)) mations <les actionnaires, les discussions dans les assemblées générales, le tout 
)> amplcuient <létflilié <fans les documents communiqués ù la Chambre tics Rcpré 
i, sentants, dnns sa séance du 6 Iévrier i Stm. (Documents pnrlcmcntnires, n° f02, 
)) et appendice.) >> 


